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Fiche d’instruction pour le classement 

des offices de tourisme - Catégorie I

Nom de l’office de tourisme 

concerné :e r

Côté Est Réunion

Collectivité sollicitant le 

classement de son office de 

tourisme :

CIREST - Communauté 

Intercommunal Réunion Est

Date de délibération de la 

commune ou de l EPCI 

sollicitant le classement de 

l’office de tourisme :

………/………./2025

Dossier déclaré complet par la 

préfecture en date du : 
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Liste des critères de classement 

à respecter pour la Catégorie I 

N° des critères Eléments 

justificatif

s

I. L’office de tourisme est accessible et accueillant 

1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile

d'accès. Il se situe à proximité immédiate des flux

touristiques. Il bénéficie d’une signalisation

directionnelle et il est signalé par une enseigne visible

depuis la voie publique.

Pages 10 à 

25

2. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information

accessible à tout public. L'agencement des locaux

facilite le déplacement des visiteurs et l'accès à

l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

Pages 26 à 

31

3. L'information touristique est accessible gratuitement

via un moyen d'accès internet à haut débit sans fil dans

l'espace d'accueil de l'office de tourisme.

Page  32

II. Les périodes et horaires d’ouverture sont cohérents avec la 

fréquentation touristique

5. L'office de tourisme doit s'engager à ouvrir son

bureau d’information touristique principal, ainsi que

ceux présents dans les stations classées de tourisme

de son ressort, au moins 240 jours par an, pour une

durée minimale de 4 heures par jour et de 1680 heures

par an. Les heures des différents bureaux d’information

touristique, ou des accueils hors les murs par des

conseillers en séjour, peuvent s’additionner si leurs

périodes d’ouverture ne se chevauchent pas.

Pages 34 à 

37
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N° des critères Eléments 

justificatif

s

III. L’information est accessible a une clientèle étrangère

7. Il existe un service permanent d’accueil en français,

en anglais et dans au moins une langue étrangère en

adéquation avec la clientèle accueillie, pendant les

horaires et périodes d’ouverture du bureau d’information

touristique principal, ainsi que dans les bureaux

d’information touristique des stations classées de

tourisme du ressort de l’office de tourisme. La fonction

et les langues parlées par le personnel sont identifiées

sur un badge.

Pages 39 à 

41

IV. L’information touristique collectée est exhaustive, qualifiée et 

mise à jour

8. L'office de tourisme recueille, valide et diffuse une

information la plus complète possible et régulièrement

mise à jour, sur l’offre touristique locale relative :

- à l’offre d’hébergement,

- aux sites touristiques,

- aux évènements et animations

- aux services de transport public et privé disponibles,

de location de véhicule de tous types,

- à tout autre service utile aux touristes.

L’office de tourisme dispose d’un système de gestion

informatisé permettant de référencer, de qualifier, de

mettre à jour et de diffuser cette information sur l’offre

touristique locale.

Toutes ces informations sont disponibles sur le site

internet de l’office de tourisme. Certaines de ces

informations peuvent être diffusées sous format papier.

Pages 43 à 

56
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N° des critères Eléments 

justificatif

s

V. Les supports d’informations touristiques sont adaptés, complets 

et actualisés

9. L'office de tourisme fournit gratuitement des plans ou 

cartes touristiques sur support papier.

Pages 58 à 

59

11. Les informations touristiques sont accessibles sur un

site internet adapté aux appareils fixes et mobiles, et

compatible avec les principaux navigateurs. Le site est

proposé en français, en anglais et dans au moins une

autre langue étrangère, en adéquation avec la clientèle

accueillie ; les traductions sont réalisées par des

personnes qualifiées.

Pages 60 à 

61

VI. L’office de tourisme est à l’écoute du client et engagé dans une

démarche promouvant la qualité et le progrès

12. L'office de tourisme met en place un dispositif de

collecte et de traitement des réclamations et organise

l'étude de la satisfaction des clients sur les différents

services qu'il propose. Il met en place des actions

permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Pages 63 à 

71

13. L’office de tourisme est certifié ou labellisé ou

détenteur d’une marque sur la base d’un référentiel

national ou international relatif à la qualité de service se

caractérisant par un dispositif de reconnaissance par

une tierce partie.

Page 73

14. L’office de tourisme dispose de comptes sur les

réseaux sociaux et y intervient pour valoriser la

destination et répondre aux questions et avis publiés

Pages 73 à 

76

VII. L’office de tourisme dispose de moyens humains pour assurer

sa mission

16. L’office de tourisme emploie un directeur justifiant

d’une aptitude professionnelle appropriée, titulaire d’une

formation de niveau 6 ou d’une expérience

professionnelle dans un poste similaire, et des

collaborateurs permanents représentant au moins 5

équivalents temps plein travaillé.

Pages 78 à 

79
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N° des critères Eléments 

justificatif

s

VIII. L’office de tourisme assure un recueil statistique

17. L'office de tourisme tient à jour un tableau de bord

de la fréquentation touristique locale, notamment du

nombre de visiteurs accueillis à l'office de tourisme, la

fréquentation du site internet, et dans la mesure du

possible la nature et la durée des séjours, la

fréquentation des hébergements touristiques, des sites

touristiques, de sa zone géographique d'intervention.

Pages 81 à 

85

18. L’office de tourisme met en place un observatoire sur

la satisfaction client à l’échelle de sa destination et une

gestion de la relation client.

Pages 86 à 

87

IX. L’office de tourisme met en œuvre la stratégie

touristique locale

19. L’office de tourisme élabore et met en œuvre une 

stratégie touristique précisant les missions de l’office de 

tourisme dans les domaines suivants :

- politique d’accueil ;

- commercialisation ;

- animation du réseau des acteurs touristiques, 

accompagnement dans la transition numérique, 

assistance aux porteurs de projet ;

- promotion de la destination et communication grand 

public ;

- actions de sensibilisation des touristes et des acteurs 

touristiques en matière de protection de l’environnement 

et de développement durable ;

- amélioration de l’offre touristique à travers le 

classement des hébergements et la diffusion des 

marques. 
Cette stratégie touristique est validée par la collectivité.

Page 89
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Présentation de la destination : 

L’Est de la Réunion 

LA CIREST :  Communauté Intercommunale 

Réunion EST 

La CIREST, Communauté Intercommunale Réunion EST, est un EPCI (Etablissement

Public de Coopération Intercommunale). Elle regroupe 6 communes de l’Est de La

Réunion :

 BRAS-PANON

 PLAINE DES PALMISTES

 SAINT-ANDRÉ

 SAINT-BENOÎT

 SAINTE-ROSE

 SALAZIE

Ancienne communauté de communes (CCE), elle est devenue communauté

d’agglomération le 1er janvier 2002. Désormais, ses champs de compétences ont été

élargis. La CIREST est le territoire le plus étendu de La Réunion. Elle couvre 73

721 hectares - 60% du Parc national se trouve sur son territoire.

CARTE D’IDENTITE (Source - cirest.fr)

Population Près de 127500  habitants

Superficie 73721 ha

Nombre de communes 06

Date de création 19 décembre 1996

Date de transformation en 

communauté d’agglomération

01er janvier 2002

Nombre de conseillers 

communautaires

48
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Présentation de Côté Est Réunion 

Zone de compétences ​
Ouvert depuis le 1er janvier 2012 l’Office de Tourisme

Intercommunal de l’Est de la Réunion (OTI Est) assure la promotion

touristique des six communes de la CIREST.

Missions 
L’OTI Est a pour missions principales, l’accueil,

l’information, la promotion, la commercialisation et la

coordination des professionnels du territoire.

Statuts 
L'OTI Est a le statut d’Etablissement Public à Caractère industriel
et commercial (EPIC).

3 bureaux 

d’information et de 

conseil

Plaine des Palmistes

Saint-Benoît / Sainte Anne

Salazie / Hell-Bourg.

Bureau d’information 
de Saint-Benoît 

Bureau d’information 
de Salazie

Bureau d’information 
de la Plaine des Palmistes 
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I.L’office de tourisme est 

accessible et accueillant 



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE -Station Classée

Base d’accueil de la station trail, station verte, au cœur d’un des plus 

beaux villages de France : Hell-Bourg 
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Le bureau d’information touristique de

Salazie bénéficie d’un emplacement

stratégique au 47 rue du Général de

Gaulle (rue principale du village et

traversant celui-ci) , à Hell-Bourg, village

classé parmi « les plus beaux villages de

France », à seulement 45 minutes de

l’aéroport. L’accès est facilité par un arrêt

de bus transport en commun à proximité

ainsi que des parkings publics à 50

mètres.

Le bureau d’Information accueille la base d’accueil de la seule station trail de l’océan

Indien, où amateurs de courses de montagne ou de randonnées sportives désireux

de s’entrainer peuvent disposer de matériel d’entrainement.

Ouvert le lundi, mardi, mercredi, jeudi, 

samedi de 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 

17h00.

Le dimanche de 08h00 à 12h00 (mi-juillet à 

mi-décembre)

Places de parking

Rue principale d'Hell-Bourg



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE -Station Classée

Base d’accueil de la station trail, station verte, au cœur d’un des plus beaux 

villages de France : Hell-Bourg 
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Le bureau d’information est implanté sur la place artisanale du village (à l’étage), cette

place générant de nombreux flux touristiques de part ses boutiques de produits locaux

(boulangerie, pâtisserie, boutiques de souvenirs, marchands de fruits et légumes).

Le bureau se trouve à proximité immédiate des principaux sites d’intérêt touristique :

- La Maison Folio, site de visite emblématique du village

- Circuit des cases créoles

- La Kaz patrimoine

- Départ de randonnées (Bélouve, les Anciens thermes, Piton des Neiges….)

Cette localisation permet d’intercepter naturellement les flux des visiteurs se dirigeants sur

ces sites majeurs.

Le BIT est identifiable grâce à :

- une enseigne principale  est  

visible depuis la voie publique 

- Le logo officiel conforme à la

charte graphique

- Un affichage des horaires

d’ouverture clairement visible..



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE 

Base d’accueil de la station trail, station verte, au cœur d’un des plus beaux 

villages de France : Hell-Bourg 
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Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE 

Base d’accueil de la station trail, station verte, au cœur d’un des plus beaux 

villages de France : Hell-Bourg 
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Le bureau d’Hell- Bourg est signalé depuis le village de Salazie 

1ère  

signalisation :  

au village de 

Salazie 

2ème signalisation : 

avant intersection 

entre la RD48 et la 

RD52



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE - LA PLAINE DES PALMISTES 

Au sein  de la Maison du Parc National 

Situé au 258 rue de la République, le Bureau d'Information Touristique de la Plaine des

Palmistes occupe un emplacement privilégié au cœur de la Maison du Parc. Cette dernière

abrite une exposition permanente intitulée « La Réunion, île de Nature, cœur des Hommes »,

qui invite les visiteurs à explorer les paysages exceptionnels du Parc National, notamment les

Pitons, cirques et remparts, classés au Patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 2010.

Idéalement positionné sur la route des Plaines, cet axe routier majeur qui relie l'Est au piton

de la Fournaise, le bureau bénéficie d'une situation géographique avantageuse. Sa proximité

avec le Domaine des Tourelles, lieu de valorisation de l'artisanat local qui rassemble ateliers

d'artisans et boutique artisanale, génère naturellement un flux touristique important.

Le Bureau d'Information Touristique est facilement repérable grâce à son enseigne installé à

l'entrée de la Maison du Parc.

Ouvert du lundi au samedi de 

09h00 à 12h30 et de 13h30 à 

17h00.



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE - LA PLAINE DES PALMISTES 

Au sein  de la Maison du Parc National 

En raison de sa proximité avec le Domaine des Tourelles une  signalétique  

indiquant  l’office de tourisme est installée à l’entrée du parking du domaine.

Les personnes à mobilité réduite peuvent accéder à la Maison du Parc par l'entrée

principale, depuis le parking où un emplacement leur est réservé.



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.

16Dossier  Classement Catégorie 1

Nationale 3 - En venant de l’Est et du Nord 



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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Nationale 3 – en venant du Sud 



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

avec sa boutique dédiée aux artisans 

Le bureau d'information Touristique de

Saint-Benoît bénéficie d'une implantation

stratégique au 10 square Jean Cariou , au

lieu-dit Saint-Anne, dans un bâtiment

entièrement dédié à cette activité. Situé à

proximité immédiate de l'Eglise classée aux

monuments historiques, ce site remarquable

et incontournable de l'Est constitue

naturellement un point d'attraction touristique

majeur qui génère d'importants flux de

visiteurs. L'emplacement directement sur la

Nationale 2, axe routier principal reliant la

capitale Saint-Denis à l'ensemble du

territoire lui garantit une accessibilité

optimale et une visibilité constante auprès

des automobilistes. Le bureau est clairement

signalé par une enseigne visible depuis le

parking de l'Eglise, maximisant ainsi son

exposition auprès du public.

C’est au sein de ce bureau d’accueil que

se situe la boutique des artisans créant

une synergie entre information touristique

et valorisation de l'artisanat local. Les

visiteurs qui viennent découvrir le

patrimoine architectural de l'église peuvent

ainsi naturellement découvrir et acquérir

des produits authentiques du territoire sur

ce lieu de passage privilégié. Cette

intégration transforme l'espace en véritable

vitrine du patrimoine et du savoir-faire local

de Saint-Benoît, tirant parti d'un

emplacement qui combine

harmonieusement accessibilité, visibilité

touristique et promotion des productions

locales. Avec une gamme diversifiée de

produits péi, la boutique a obtenu en

février 2024, la marque distinctive

"Artisanat de La Réunion"

Espace boutique 

Devanture  Bureau de 

Saint-Benoît -

Boutique



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

avec sa boutique dédiée aux artisans 

RN2 en venant du Nord 



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

avec sa boutique dédiée aux artisans 

RN2 en venant du Sud 



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

avec sa boutique dédiée aux artisans 

Des places de stationnement pour les personnes à mobilité réduite sont clairement 

signalées dès l'entrée du parking de l'église de Sainte-Anne.

L'accès au bâtiment se fait depuis le parking situé devant l'office du tourisme. Une 

rampe d'accès permet d'entrer par la boutique pour rejoindre l'espace d'accueil.

Le bureau  a été spécialement aménagée pour faciliter la circulation des personnes 

en situation de handicap moteur.

Enseigne

Signalétique

parking pour 

personnes à 

mobilité

réduite Place de parking 

pour personnes à 

mobilité réduite



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

avec sa boutique dédiée aux artisans 

Entrée côté

boutique pour 

personnes à 

mobilité réduite

Espace intérieur

boutique

La boutique a été aménagée pour faciliter la 

circulation des personnes en situation de 

handicap moteur.



Critère 1. L'espace d'accueil de l'office de tourisme est facile d'accès. Il se 

situe à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une 

signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible depuis 

la voie publique.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

avec sa boutique dédiée aux artisans 



Critère 2.. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information accessible à 

tout public. L'agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et 

l'accès à l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE 

Le BIT est organisé en plusieurs espaces : 

Accueil / 

Information 

Réservation

Documentation
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Critère 2.. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information accessible à 

tout public. L'agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et 

l'accès à l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE 

Informations

AttenteInformations
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Critère 2.. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information accessible à 

tout public. L'agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et 

l'accès à l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE 

Station Trail
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Itinéraires et 

parcours

Salle 

d’entrainement



Critère 2.. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information accessible à 

tout public. L'agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et 

l'accès à l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – LA PLAINE DES PALMISTES 

Au sein de la Maison du Parc National 

Le bureau d’information touristique de la Plaine des Palmistes est

aménagé en trois espaces (accueil et information/ documentation/ galerie disposant

d’assises). Le public dès son entrée, sait s’orienter pour obtenir l’information souhaitée.

Rien ne gêne la circulation des visiteurs et le mobilier permet de s’asseoir.

Accueil 

Documentation

Attente/scénogr

aphie
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Critère 2.. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information accessible à 

tout public. L'agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et 

l'accès à l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

Le bureau d’information de Saint-Benoît est organisé en 4 espaces distincts, 

(accueil, information et réservation/ documentation/ salon/ boutique).

Accueil 

/Information

Documentation
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Critère 2.. Il existe un espace dédié à l'accueil et à l'information accessible à 

tout public. L'agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et 

l'accès à l'information. Le mobilier permet de s'asseoir.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

Le bureau d’information de Saint-Benoît est organisé en 4 espaces distincts, 

(accueil, information et réservation/ documentation/ salon/ boutique).

Attente  

espace 

accueil 

Attente  

espace 

boutique 
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Critère 3. L'information touristique est accessible gratuitement via un moyen 

d'accès internet à haut débit sans fil dans l'espace d'accueil de l'office de 

tourisme.

L’office de tourisme met à disposition des visiteurs un accès gratuit  à l’information 

touristique via Zot Spot dans les 3  espaces d’accueil.
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Bureau d’information 
de Salazie

Bureau d’information 
de la Plaine des Palmistes 

Bureau d’information 
de Saint-Benoît 
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II. Les périodes et horaires 

d’ouverture sont cohérents 

avec la fréquentation 

touristique de la zone 

géographique d’intervention 

Annexe N°1 : Délibération des  horaires d’ouverture de Côté Est (règlement intérieur)

Annexe N°2 : Note de service ouverture 2025



Critère 5. L'office de tourisme doit s'engager à ouvrir son bureau

d’information touristique principal, ainsi que ceux présents dans les stations

classées de tourisme de son ressort, au moins 240 jours par an, pour une

durée minimale de 4 heures par jour et de 1680 heures par an. Les heures

des différents bureaux d’information touristique, ou des accueils hors les

murs par des conseillers en séjour, peuvent s’additionner si leurs périodes

d’ouverture ne se chevauchent pas.

L’Office de Tourisme de l’Est est ouvert : 

BIT Nbre de jours / 

an

Nbre heures/an

Salazie 310 2128

Plaine des 

Palmistes

287 2009

Saint Benoit 256 1774

0
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350

Salazie Plaine des

Palmistes

Saint Benoit

Nombre de jours d’ouverture des BIT
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Source : Données 

2024



Critère 5. L'office de tourisme doit s'engager à ouvrir son bureau

d’information touristique principal, ainsi que ceux présents dans les

stations classées de tourisme de son ressort, au moins 240 jours par an,

pour une durée minimale de 4 heures par jour et de 1680 heures par an.

Les heures des différents bureaux d’information touristique, ou des

accueils hors les murs par des conseillers en séjour, peuvent s’additionner

si leurs périodes d’ouverture ne se chevauchent pas.

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SALAZIE 
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Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc.

Nb

jours
20 25 26 22 26 25 24 29 30 31 27 25

Total

cumulé
20 45 71 93 119 144 168 197 227 258 285 310

Le bureau d’information de Salazie – Hell-Bourg est ouvert du lundi au samedi

de 9h à 12h et de 13h à 17h et le dimanche de 8h à 12h (de mi-juillet à mi décembre)

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc.

Nb

heures
140 175 182 154 182 175 168 191 198 205 189 169

Total

cumulé
140 315 497 651 833 1008 1176 1367 1565 1770 1959 2128

NOMBRE DE VISITEURS

1028 957
1309 1415 1552

945

1956 2104

2557
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3575
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1500

2000

2500

3000

3500

4000

Source : Données 

2024



Critère 5. L'office de tourisme doit s'engager à ouvrir son bureau

d’information touristique principal, ainsi que ceux présents dans les

stations classées de tourisme de son ressort, au moins 240 jours par an,

pour une durée minimale de 4 heures par jour et de 1680 heures par an.

Les heures des différents bureaux d’information touristique, ou des

accueils hors les murs par des conseillers en séjour, peuvent s’additionner

si leurs périodes d’ouverture ne se chevauchent pas.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – LA PLAINE DES PALMISTES 

Au sein de la Maison du Parc National 

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc.

Nb

jours
19 25 26 24 22 22 26 26 25 27 23 22

Total

cumulé
19 44 70 94 116 138 164 190 215 242 265 287

Le bureau d’information de la Plaine des Palmistes est ouvert du lundi au

samedi de 09h00-12h30 et de 13h30-17h.

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc.

Nb

Heures
133 175 182 168 154 154 182 182 175 189 161 154

Total

cumulé
133 308 490 658 812 966 1148 1330 1505

169

4
1855 2009

674
815

1119

1755

1345

842
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Source : Données 

2024



Critère 5. L'office de tourisme doit s'engager à ouvrir son bureau

d’information touristique principal, ainsi que ceux présents dans les

stations classées de tourisme de son ressort, au moins 240 jours par an,

pour une durée minimale de 4 heures par jour et de 1680 heures par an.

Les heures des différents bureaux d’information touristique, ou des

accueils hors les murs par des conseillers en séjour, peuvent s’additionner

si leurs périodes d’ouverture ne se chevauchent pas.
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BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE – SAINT-BENOÎT

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc.

Nb

jours
19 21 23 20 23 21 22 23 23 24 21 16

Total

cumulé
19 40 63 83 106 127 149 172 195 219 240 256

Le bureau d’information de Saint-Benoît est ouvert du mardi au samedi de 9h à

12h00 et de 13h00 à 17h. Le deuxième dimanche de chaque mois

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep. Oct Nov. Déc.

Nb

heures
133 147 159 138 159 147 152 159 159 166 145 110

Total

cumulé
133 280 439 577 736 883 1035 1194 1353 1519 1664 1774

NOMBRE DE VISITEURS

1435
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1185
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1724 1679 1615

2267 2292
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III. L’information est 

accessible à la clientèle 

étrangère

Annexe N°3 : CV du personnel accueil

Annexe N°4 : Dress-code



Critère 7. Il existe un service permanent d'accueil en français, en

anglais et dans au moins une autre langue étrangère, en adéquation

avec la clientèle accueillie, pendant les horaires et périodes d'ouverture

du bureau d’information touristique principal, ainsi que dans les bureaux

d’information touristique des stations classées de tourisme du ressort de

l’office de tourisme. La fonction et les langues parlées par le personnel

d’accueil sont identifiées sur un badge.

Nom/Prénom Fonction Langues Parlées

ALBAC Hélène Conseillère en séjour Anglais/Espagnol

CLAIRE Clarence Agent d’Accueil et de 

médiation

Anglais/Espagnol

LEBRETON Linda Conseillère en séjour Anglais/Allemand

ROCHETAING Roselyne Agent d’Accueil et de 

médiation

Anglais/Allemand

SISAHAYE Florence Conseillère en séjour Anglais/Espagnol

TECHER Murielle Conseillère en séjour Anglais/espagnol

ALBAC Hélène CLAIRE Clarence LEBRETON Linda

ROCHETAING 

Roselyne

TECHER Murielle
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SISAHAYE Florence



Critère 7. Il existe un service permanent d'accueil en français, en

anglais et dans au moins une autre langue étrangère, en adéquation

avec la clientèle accueillie, pendant les horaires et périodes d'ouverture

du bureau d’information touristique principal, ainsi que dans les bureaux

d’information touristique des stations classées de tourisme du ressort de

l’office de tourisme. La fonction et les langues parlées par le personnel

d’accueil sont identifiées sur un badge.

Chaque conseiller en séjours est identifié par un badge précisant le prénom, la

fonction et les langues parlées. Ce badge est porté quotidiennement quand ils sont

en poste et est inscrit au dress-code de l’office. Les langues parlées sur le bureau

sont affichées quotidiennement sur le panneau extérieur.
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Critère 7. Il existe un service permanent d'accueil en français, en

anglais et dans au moins une autre langue étrangère, en adéquation

avec la clientèle accueillie, pendant les horaires et périodes d'ouverture

du bureau d’information touristique principal, ainsi que dans les bureaux

d’information touristique des stations classées de tourisme du ressort de

l’office de tourisme. La fonction et les langues parlées par le personnel

d’accueil sont identifiées sur un badge.
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IV. L’information touristique 

est collectée et exhaustive, 

qualifiée et mise à jour



Critère 8.L’office du tourisme recueille, valide et diffuse une information la

plus complète possible et régulièrement mise à jour, sur l’offre touristique

locale relative :

- à l’offre d’hébergement ;

- aux sites touristiques ;

- aux évènements et animations ;

- aux services de transport public et privé disponibles, de location de

véhicule de tous types ;

- à tout autre service utile aux touristes.

L'office de tourisme dispose d'un système de gestion informatisé permettant

de référencer, de qualifier, de mettre à jour et de diffuser cette information

sur l'offre touristique locale.

Toutes ces informations sont disponibles sur le site internet de l’office de 

tourisme. Certaines de ces informations peuvent être diffusées sous format 

papier.

De la documentation sur la Réunion

 Des cartes touristiques (éditions IRT) en

français et anglais

 Des guides pratiques (Explore la

Réunion, brochures du parc national…)

 Des flyers sur différentes activités de

loisirs de l’île

 Des flyers sur les hébergements

touristiques

 Des flyers sur les restaurants

Un service dédié à la coordination des

acteurs met à jour les informations sur les

prestataires du territoire Est dans la base de

données régionale TOURINSOFT. Cet outil

permet d’améliorer significativement la

gestion et la diffusion des informations
touristiques du territoire.
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De la documentation sur le territoire

Est

 Les brochures pour chaque

commune traduites en anglais et

allemand

 Le guide des activités Cap à l’Est

accessible via QR Code

 Des flyers sur différentes activités de

loisirs

 Des flyers sur les hébergements

touristiques

 Des flyers sur les restaurants

Les visiteurs peuvent avoir gratuitement dans les BIT :



44Dossier  Classement Catégorie 1

Pour garantir la diffusion d'informations fiables et vérifiées concernant l'offre touristique

locale, l'Office de Tourisme s'appuie sur des outils informatiques adaptés.. Ils

permettent un partage efficace des données et restent accessibles à l'ensemble des

collaborateurs.

Critère 8. (….suite)

Les 

prestataire

s

Pôle  Coordination des acteurs

• Gère les informations via la base de 

données Tourinsoft (mise à jours 

prestataires existants, référencement, 

mises à jours ponctuelles en fonction de 

l’évolution de l’activité…) Déploiement de 7 

points i.mobiles sur chaque commune 

(Salazie, Saint André, Plaine des 

Palmistes, Sainte Rose)

• Déploiement de relais infos sur 3

communes : Salazie, Bras Panon, Saint-

Benoit

Pôle Communication

Traitement et diffusion de l’information

Canaux de 

diffusion

Sur les BIT

Pôle  Accueil

• Diffusion par contact direct avec les 

CES

• Main courante

• Groupe Whats app

• Documents partagés avec les 

différents pôles (ex: fiches 

commerciales, fiches produits..)

• Borne numérique à destination des 

visiteurs

• Ecran dynamique

Facebook, Youtube, 

Instagram, Linkedin, 

Tiktok

Diffusion de 

toutes les 

informations du 

territoire + 

rubrique agenda
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Critère 8. (….suite)

Les données sur l'activité touristique du territoire Est sont centralisées et mises à jour 

par le service : Coordination des acteurs.  dans la le SIT (Système d’Information 

Touristique) : Tourinsoft . Les données sont mutualisées et partagées entre les 

différents Offices de Tourisme, le CRT.., évitant ainsi les doublons et assurant une 

cohérence territoriale.

Grâce à cet outil les visiteurs et les salariés de l’office accèdent à une information 

qualifiée, actualisée en temps réel garantissant des données fiables. 
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Critère 8. (….suite)

L’office de Tourisme dispose d’un site internet à l’adresse suivante :

Ces informations sont également disponibles sur le site de l’IRT ainsi que dans les 

cartes éditées par l’office. 

Sur notre site internet, les informations relatives à l’offre touristique du territoire se 

trouvent dans les 3 rubriques : « Découvrir l’Est », « Séjourner » , « Balades, randos et 

trails »

www.reunionest.fr

Possibilité de filtrer les résultats par type d’hébergement et par zone géographique.
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Critère 8. (….suite)
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Critère 8. (….suite)

Possibilité de filtrer les résultats par type d’hébergement , par classement et labels et par 

zone géographique. 

L’offre d’hébergement est accessible dans la rubrique « Séjourner » 

sous rubrique : Hébergement
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Critère 8. (….suite)

Les sites touristiques  et lieux de visite du territoire sont  répertoriées dans 

les rubriques : 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Les 
incontournables » 

Possibilité de filtrer les résultats selon les besoins, les  lieux de recherche et les 

communes. 

« Séjourner» sous rubrique « Nos activités à réserver en ligne». 
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Critère 8. (….suite)

Toutes ces informations sont aussi accessibles via l’onglet recherché

« Séjourner » sous rubrique « Nos activités» 
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Critère 8. (….suite)

Depuis notre site internet, les évènements du territoire sont accessibles via 

les rubriques 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Agenda » 
Les évènements à venir 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Agenda » 
Les grands évènement
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Critère 8. (….suite)

Depuis notre site internet, les informations concernant les services de 

transports public sont dans la rubrique :  

« Découvrir l’Est » sous rubrique « L’Est, éco-friendly » 

« se déplacer en bus » 
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Critère 8. (….suite)

Depuis notre site internet, les informations concernant les services de 

transports privés, de location de véhicule  sont dans la rubrique :  

« Séjourner» sous rubrique « Transports » 
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Critère 8. (….suite)

Depuis notre site internet, les informations utiles aux touristes sont 

répertoriées dans les rubriques ci-dessous : 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Météo » 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Infos routes et sentiers » 
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Critère 8. (….suite)

Depuis notre site internet, les informations utiles aux touristes sont 

répertoriées dans les rubriques ci-dessous : 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Nos cartes et brochures » 

« Balades, randos et trails»
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Critère 8. (….suite)

Depuis notre site internet, les informations utiles aux touristes sont 

répertoriées dans les rubriques ci-dessous : 

« Découvrir l’Est » sous rubrique « Nos bureaux d’information 

touristique » 
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V. Les supports 

d’informations touristiques 

sont adaptés, complets et 

actualisés 

Annexe N°5 : Cartes / Plans du Territoire Est



Critère 9. L'office de tourisme fournit gratuitement des plans ou cartes

touristiques sur support papier.

58Dossier  Classement Catégorie 1

L’Office de Tourisme a pour mission d’intervenir sur le territoire de la Communauté

Intercommunale de la Région EST qu’il représente. Afin d’assurer ces missions, l’Office de

Tourisme édite des brochures sur chaque commune de son territoire nommée « carte

du territoire ». Chaque brochure éditée est traduite en anglais et en allemand et est à

disposition des visiteurs sur les bureaux. Dans un souci de préservation de notre

environnement, ces brochures sont également téléchargeables via QR Code et via notre

site internet.

Bras 

Panon

Plaine des 

Palmistes

Salazie



Critère 9. L'office de tourisme fournit gratuitement des plans ou cartes

touristiques sur support papier.
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Saint-

André

Saint-

Benoît

Sainte-

Rose



Critère 11. Les informations touristiques sont accessibles sur un site

internet adapté aux appareils fixes et mobiles, et compatible avec les

principaux navigateurs. Le site est proposé en français, en anglais et

dans au moins une autre langue étrangère, en adéquation avec la

clientèle accueillie ; les traductions sont réalisées par des personnes

qualifiées.

Le site internet de l’office est responsive et peut être consulter via tous les types

d’appareil fixes et mobiles. Tous les systèmes d’exploitation sont supportés (Google

chrome, Firefox, Safai,Explorer…)

Le site peut être traduit en 41 langues étrangères et régionales via l’outil Lisio.
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Critère 11. Les informations touristiques sont accessibles sur un site

internet adapté aux appareils fixes et mobiles, et compatible avec les

principaux navigateurs. Le site est proposé en français, en anglais et

dans au moins une autre langue étrangère, en adéquation avec la

clientèle accueillie ; les traductions sont réalisées par des personnes

qualifiées.

Notre site internet intègre LISIO, une plateforme française de lecture numérique

accessible spécialement conçue pour les personnes en situation de handicap visuel

ou ayant des difficultés de lecture. Grâce à cet outil, nous proposons des livres

numériques avec synthèse vocale, ajustement des polices et contrastes et une

navigation optimisée pour tous. Cette technologie respecte les standards

d’accessibilité internationaux et permet à chacun de profiter d’une expérience de

lecture adaptée et inclusive. La solution Lisio est labellisée : Numérique Responsable

niveau 1
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VI. L’office de tourisme est à 

l’écoute du client et engagé 

dans une démarche 

promouvant la qualité et le 

progrès

Annexe N°6 : Fiche d’instruction – Accueil des visiteurs 

Annexe N°7 : Fiche d’instruction – Traitement des réclamations

Annexe N°8 : Questionnaires de satisfaction 

Annexe N°9 : Politique Qualité et de Développement Durable

Annexe N°10 : Renouvellement de la marque Qualité Tourisme 



Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Dispositif de collecte et de traitement des réclamations :

L'Office de Tourisme a mis en place un système de gestion des réclamations

comprenant plusieurs canaux de collecte : réclamations physiques, et traitement

direct lors des contacts téléphoniques ou en présentiel et mails. Chaque

réclamation fait l'objet d'un enregistrement systématique avec attribution d'un

numéro de suivi, permettant une traçabilité complète du processus de traitement.

Une fiche d’instruction répertoriant l’ensemble des démarches à entreprendre est

en place et accessible par le personnel.
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Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Formalisation des procédures internes :

Les engagements qualité représentent les obligations formelles pris par l'office envers sa

clientèle en matière de service et de prestation. Ces engagements ne peuvent être

respectés de manière constante sans l'existence de procédures opérationnelles claires

qui définissent les modalités concrètes de leur mise en œuvre. Les procédures

constituent ainsi le lien opérationnel indispensable entre les objectifs « qualité » affichés

et leur réalisation effective sur le terrain. Cette articulation permet d'harmoniser les

pratiques professionnelles et de garantir la reproductibilité des standards de qualité. La

cohérence entre engagements qualité et procédures associées assure la fiabilité du

service rendu et contribue à la satisfaction durable des clients. Ces procédures sont

partagées et accessibles par l’ensemble du personnel dans les documents communs.
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Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Suivi de la satisfaction client  

:

Sur les BIT : 

- L’office a déployé un dispositif

d’enquête de satisfaction

client dans ses 3 bureaux

traduits en anglais et

espagnol . Les

questionnaires sont distribués

par les conseillers en séjours

lors de l’accueil et mis à

disposition dans un espace

Qualité.
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Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Suivi de la satisfaction clients sur la boutique: 

Bien que le questionnaire distribué au Bureau D’Information Touristique  de Sainte-Anne à 

l’accueil nous permet d'avoir un retour sur la boutique, une enquête un peu plus détaillée 

est réalisée ponctuellement  afin de recenser les besoins et attentes de nos clients sur nos 

produits proposés à la boutique.
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Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Suivi de la satisfaction pour les 

offres commercialisées par 

l’Office

- Chaque semaine , des

questionnaires de satisfaction

sont envoyés par mails aux

clients qui ont consommé les

prestations commercialisées par

l’office.

- Ces questionnaires sont diffusés

aux clients en tenant compte des

4 axes stratégiques de mise en

marché de notre territoire à

savoir :

 Culture et traditions

 Détente et cuisine créoles

 Sports et loisirs

 Randonnées guidées

Cette approche permet d’obtenir

des retours clients spécifiques à

chaque axe et d’ajuster l’offre en

conséquence.

En début d’année un bilan de ces

questionnaires est transmis aux

prestataires conventionnés. Le

service commercialisation échange

avec les prestataires sur les retours

des clients. Des solutions

d’amélioration sont définies et

validées conjointement.
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Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.

Actions d’amélioration de nos services

Suite à l'analyse des retours clients, l'office met en œuvre des plans d'actions 

correctives incluant la formation continue du personnel d'accueil, l'optimisation des 

espaces d'accueil, la mise à jour des supports d'information, et l'amélioration des 

processus de service client. 

Formalisation des procédures internes :

L'ensemble des procédures opérationnelles est partagé et accessible au personnel dans 

un document partagé

Les procédures sont  régulièrement actualisées, définissant les protocoles d'accueil, de 

traitement des demandes, de gestion des réclamations, et les standards de service à 

respecter par l'équipe.
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Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.
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Suivi de la 

satisfaction des 

prestataires 

touristiques



Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.
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Le plan d’actions Qualité 

Le plan d'action qualité est notre outil de travail pour améliorer nos services chaque 

année. Il est construit à partir de l'analyse des réclamations clients, des enquêtes 

de satisfaction et de nos observations internes.

Ce document liste les améliorations à apporter en priorité. Pour chaque action, 

nous définissons un objectif clair, un responsable, des moyens et un délai de 

réalisation. 

Le responsable qualité suit régulièrement l'avancement des actions prévues et 

vérifie leur efficacité. Les résultats sont partagés avec toute l'équipe lors de 

réunions dédiées.

Ce plan évolue chaque année : les actions réalisées et leurs résultats nous 

permettent d'identifier de nouvelles pistes d'amélioration pour l'année suivante. 

Cette méthode garantit que nous répondons toujours mieux aux attentes de nos 

visiteurs



Critère 12. L'office de tourisme met en place un dispositif de collecte et

de traitement des réclamations et organise l'étude de la satisfaction des

clients sur les différents services qu'il propose. Il met en place des

actions permettant l’amélioration de l’accueil et formalise ses

procédures internes.
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La Politique Qualité et Développement Durable de l'Office
L'Office affirme son engagement en faveur de Destination d’ 

excellence et de la responsabilité à travers sa politique 

qualité et développement durable. Cette politique constitue 

le socle de notre démarche d'amélioration continue et 

traduit notre volonté de concilier performance, satisfaction 

des usagers et respect des enjeux environnementaux et 

sociétaux.

Fondée sur des valeurs fortes – écoute, rigueur, innovation 

et responsabilité – elle guide l'ensemble de nos 

collaborateurs dans leurs missions quotidiennes. L'Office 

s'engage ainsi à délivrer des services de qualité, à 

optimiser ses processus et à intégrer les principes du 

développement durable dans toutes ses activités. Cette 

politique constitue le référentiel qui inspire notre plan 

d'action qualité, véritable feuille de route opérationnelle 

de nos ambitions.



Critère 13. L’office de tourisme est certifié ou labellisé ou détenteur

d’une marque sur la base d’un référentiel national ou international

relatif à la qualité de service se caractérisant par un dispositif de

reconnaissance par une tierce partie.

La démarche qualité représente un cadre structuré et organisationnel qui
bénéficie à l'Office à ses collaborateurs et à sa clientèle.

Pour l’office elle constitue une approche mutuellement bénéfique qui nous permet

de :

*Fédérer notre équipe autour d'un projet commun où chaque collaborateur devient

partie prenante de la démarche.

*Analyser et améliorer notre fonctionnement interne.

*Placer la satisfaction client au cœur de nos préoccupations.

*Disposer d'un instrument continu d'évaluation et d'amélioration.

*Assumer pleinement notre mission de développement territorial tout en incarnant

l'exemplarité.

*Impliquer et mobiliser les acteurs socio-professionnels dans la mise en œuvre de la

politique touristique locale qui nous est confiée.

L’office a renouvelé  avec succès sa certification Qualité Tourisme en juin 2024 

obtenant un excellent score de conformité de 96,20% par rapport aux exigences 

établies. Cette marque nationale reste en vigueur jusqu’au mois de décembre 2027.

A partir de cette échéance la marque Qualité Toursime sea remplacée par le nouveau 

label national Destination d’Excellence » qui repose sur 2 pilier fondamentaux : la 

qualité et l’éco-responsabilité. Dans cette perspective notre Office se prépare 

activement pour l’audit prévu en novembre prochain, qui permettra d’évaluer notre 

conformité aux nouveaux critères du futur label.
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14. L’office de tourisme dispose de comptes sur les réseaux sociaux et

y intervient pour valoriser la destination et répondre aux questions et

avis publiés.

Pour garantir une information continue et adaptée aux pratiques de communication

contemporaines, l'OTI Est met en œuvre une stratégie digitale de

communication et d'accueil qui s'appuie sur les réseaux sociaux (Facebook,

Twitter, YouTube, Instagram, LinkedIn) et divers canaux de diffusion numériques.

Afin d'optimiser les délais de réponse, un service d'astreinte a été mis en place

pour traiter rapidement les avis et commentaires en ligne. Le pôle Promotion-

Communication-Marketing assure la gestion complète des commentaires et avis

publiés sur ces plateformes.
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Publications 

Facebook 



14. L’office de tourisme dispose de comptes sur les réseaux sociaux et

y intervient pour valoriser la destination et répondre aux questions et

avis publiés.

Publications 

LinkedIn 
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14. L’office de tourisme dispose de comptes sur les réseaux sociaux et

y intervient pour valoriser la destination et répondre aux questions et

avis publiés.
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Les visiteurs ont la possibilité de partager leurs expériences et leurs commentaires
sur 2 plateformes de référence pour les avis en ligne.

- Google My business  (1 page par bureau d’Information)

- Tripadvisor (1 page par bureau)



14. L’office de tourisme dispose de comptes sur les réseaux sociaux et

y intervient pour valoriser la destination et répondre aux questions et

avis publiés.
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VII. L’office de tourisme 

dispose de moyens humains 

pour assurer sa mission

Annexe N°11 : CV et diplômes du Directeur

Annexe N°12 : CV &  Fiches de poste du personnel 



Critère 16. L’office de tourisme emploie un directeur justifiant d’une

aptitude professionnelle appropriée, titulaire d’une formation de niveau 6

ou d’une expérience professionnelle dans un poste similaire, et des

collaborateurs permanents représentant au moins 5 équivalents temps

plein travaillé.

Avec 20 années d'expérience en management d'équipes et 18 ans à la

direction d'Offices de Tourisme, il possède toutes les compétences
nécessaires pour occuper le poste de Directeur de Côté Est Réunion.

Son parcours académique comprend un DESS en Aménagement du territoire

et développement économique local, ainsi qu'un Diplôme Universitaire

d'Économie du Tourisme et des Loisirs de l'Université de Poitiers.

Il a enrichi sa formation par l'obtention d'un Diplôme Universitaire de Gestion

des Ressources Humaines en 2011 à l'IAE de La Réunion, puis d'une

certification professionnelle de niveau 6 européen (niveau II français) en

management opérationnel délivrée par l'ESSEC Business School en 2017.

L’office de Tourisme emploie un Directeur

Monsieur Jean Michel LOUIS, qui est en charge : 

Direction des finances, affaires 

juridiques, moyens et 

logistique, management de 

l’établissement
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Critère 16. L’office de tourisme emploie un directeur justifiant d’une

aptitude professionnelle appropriée, titulaire d’une formation de niveau 6

ou d’une expérience professionnelle dans un poste similaire, et des

collaborateurs permanents représentant au moins 5 équivalents temps

plein travaillé.

L’office de tourisme est organisé en 4 pôles et compte 23  

salariés
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VIII. L’office de tourisme 

assure un recueil statistique

Annexe N°12 : Offre du territoire

Annexe N ° 13 :  Analyse des ventes 2024 et optimisation markéting 2025



Critère 17. L'office de tourisme tient à jour un tableau de bord de la

fréquentation touristique locale, notamment du nombre de visiteurs

accueillis à l'office de tourisme, la fréquentation du site internet, et dans

la mesure du possible la nature et la durée des séjours, la fréquentation

des hébergements touristiques, des sites touristiques, de sa zone

géographique d'intervention.

Les conseillers en séjour alimentent quotidiennement le formulaire de

fréquentation numérique fourni par le CRT . sont. Cet outil permet de quantifier

les visiteurs reçus dans les points d'accueil et de catégoriser les différents types
de demandes exprimées par la clientèle.

L'Office de Tourisme peut ensuite consulter et extraire les données sous forme de

graphiques via un espace spécialisé - l'OBSERVATOIRE - accessible sur le site

internet de l’IRT

FREQUENTATION TOURISTIQUE
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Critère 17. L'office de tourisme tient à jour un tableau de bord de la

fréquentation touristique locale, notamment du nombre de visiteurs

accueillis à l'office de tourisme, la fréquentation du site internet, et dans

la mesure du possible la nature et la durée des séjours, la fréquentation

des hébergements touristiques, des sites touristiques, de sa zone

géographique d'intervention.

FREQUENTATION DES HEBERGEMENTS 

TOURISTIQUES

La Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST) a mis en place une

taxe de séjour au réel sur l'ensemble de son territoire, conformément à la
délibération adoptée par le conseil communautaire le 8 septembre 2016.

Pour faciliter la gestion de cette taxe, un site internet dédié (cirest.taxesejour.fr) a

été développé. Cette plateforme permet aux hébergeurs commerciaux de

déclarer facilement leurs nuitées, tandis que l'Office de Tourisme dispose d'une

vision globale de l'occupation des hébergements sur le territoire.

La responsable de la Coordination des acteurs ainsi que la Direction bénéficient

d'un accès privilégié aux données collectées via cette plateforme. Cet accès leur

permet d'extraire les statistiques de fréquentation des hébergements situés dans

leur zone géographique d'intervention et d'enrichir ainsi leur base de données.
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Critère 17. L'office de tourisme tient à jour un tableau de bord de la

fréquentation touristique locale, notamment du nombre de visiteurs

accueillis à l'office de tourisme, la fréquentation du site internet, et dans

la mesure du possible la nature et la durée des séjours, la fréquentation

des hébergements touristiques, des sites touristiques, de sa zone

géographique d'intervention.

L’OFFRE DU TERRITOIRE

La responsable de la Coordination des acteurs procède annuellement à une analyse

exhaustive et à l'édition d'un état des lieux de l'offre touristique du territoire. Cette

démarche consiste à répertorier et classifier l'ensemble des hébergements et
services touristiques .

Par communes : Bras-Panon, Saint-André, Saint-Benoît, Sainte-Rose, Salazie, 

Plaine des Palmistes 

Par typologie d'offres : Hébergement, restauration, loisirs et transports

Cette analyse comparative annuelle permet de :

- Suivre l'évolution de l'offre touristique dans le temps

- Identifier les tendances du marché local

- Détecter les créations, modifications ou cessations d'activité

- Évaluer la diversité et la complémentarité de l'offre territoriale

- Orienter les stratégies de développement touristique

- Fournir des données fiables aux partenaires institutionnels et professionnels du 

secteur
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Critère 17. L'office de tourisme tient à jour un tableau de bord de la

fréquentation touristique locale, notamment du nombre de visiteurs

accueillis à l'office de tourisme, la fréquentation du site internet, et dans

la mesure du possible la nature et la durée des séjours, la fréquentation

des hébergements touristiques, des sites touristiques, de sa zone

géographique d'intervention.

L'Office de Tourisme mesure également la fréquentation de son site internet par

le biais de la plateforme d’analyse web Matomo. Cette solution nous permer de

mieux comprendre le comportement de nos visiteurs en ligne tout en respectant

leur vie privée. Cet outil open source nous permet de suivre les consultations de

notre site web, d'identifier les informations touristiques les plus recherchées et

d'optimiser nos contenus en conséquence. Contrairement à d'autres plateformes,

nous hébergeons Matomo sur nos propres serveurs, ce qui nous garantit une

maîtrise totale des données de nos utilisateurs et une conformité parfaite avec le

RGPD.

Grâce à Matomo, nous pouvons analyser quelles destinations, activités ou 

événements suscitent le plus d'intérêt auprès de nos visiteurs numériques. Nous 

suivons en temps réel les pages consultées, les brochures téléchargées et les 

formulaires de contact remplis. Ces informations nous aident à ajuster notre 

stratégie de communication et à valoriser nos atouts territoriaux de manière plus 

efficace.

L'aspect éthique de Matomo correspond parfaitement aux valeurs de service public 

que nous portons en tant qu'office de tourisme. Nous pouvons anonymiser les 

données, respecter les choix de confidentialité de nos visiteurs et éviter l'utilisation 

intempestive de cookies. Cette approche respectueuse renforce la confiance de 

nos usagers tout en nous fournissant les statistiques essentielles pour améliorer 

continuellement notre offre d'information touristique et notre présence digitale au 

service du territoire.

Fréquentation du site internet
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Critère 18. L’office de tourisme met en place un observatoire sur la

satisfaction client à l’échelle de sa destination et une gestion de la

relation client.

La satisfaction des visiteurs est évaluée grâce :

- aux questionnaires de satisfaction distribués dans les bureaux d'accueil

touristique. Ces enquêtes, standardisées pour l'ensemble du réseau des offices

de tourisme, sont centralisées dans la plateforme de l'observatoire de la IRT via

l'onglet "SATISFACTION CLIENT". Cette centralisation permet de suivre

l'évolution de la satisfaction clientèle et de déterminer les caractéristiques ainsi

que la durée des séjours touristiques.
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Source : Données 

2024



Critère 18. L’office de tourisme met en place un observatoire sur la

satisfaction client à l’échelle de sa destination et une gestion de la

relation client.

La satisfaction des clients est évaluée grâce :

- aux questionnaires de satisfaction qui sont envoyés aux clients individuels et

groupe ayant achetés des prestations sèches ou packagés avec l’office.

86Dossier  Classement Catégorie 1

Source : Données 

2024



Critère 18. L’office de tourisme met en place un observatoire sur la

satisfaction client à l’échelle de sa destination et une gestion de la

relation client.

La gestion de la relation client s’organise autour de l’identification et de la

connaissance de la clientèle découlent des questionnaires de satisfaction.

Cela permet ainsi au Pôle Communication de pouvoir cibler ses différents types de

clientèle et leurs attentes dans sa stratégie de communication.

Par ailleurs, le pôle Communication Marketing analyse annuellement les

performances des prestations touristiques en corrélant les ventes aux actions de

promotion.

L’objectif de cette analyse est de définir la stratégie permettant d ’optimiser

l’allocation des budgets, d’améliorer le ciblage des campagnes et de renforcer la

visibilité des prestations à fort potentiel.

Pour toucher efficacement ces cibles, le pôle Communication déploie une stratégie

de communication digitale via Facebook, avec des publications programmées tout

au long de l’année. Ces actions digitales contribuent directement à booster les

ventes des prestations.
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IX. L’office de tourisme met 

en œuvre la stratégie 

touristique locale

Annexe N°14 : Contrat d’objectifs 

Annexe N°15 : Programme d’actions 2025

Annexe N°16 : Rapport d’activités 2024



Critère 19. L’office de tourisme élabore et met en œuvre une

stratégie touristique précisant les missions de l’office de tourisme

dans les domaines suivants :

- politique d’accueil ;

- commercialisation ;

- animation du réseau des acteurs touristiques, accompagnement

dans la transition numérique, assistance aux porteurs de projet ;

- promotion de la destination et communication grand public ;

- actions de sensibilisation des touristes et des acteurs touristiques

en matière de protection de l’environnement et de développement

durable ;

- amélioration de l’offre touristique à travers le classement des

hébergements et la diffusion des marques.

Cette stratégie touristique est validée par la collectivité.

L'Office de Tourisme a élaboré sa stratégie touristique en étroite collaboration

avec sa collectivité de rattachement, dans le cadre du contrat d'objectifs

quinquennal qui nous lie. Ce document stratégique, formalisé et validé par la

collectivité, définit précisément les missions de l'office et s'articule autour des
six domaines d'intervention requis.

Notre stratégie s'appuie sur les orientations définies dans le contrat d'objectifs

signé avec notre collectivité pour une durée de 3 ans, lequel fixe les grandes

priorités du développement touristique territorial et les moyens alloués pour les

atteindre. Cette démarche garantit une parfaite cohérence entre les actions

menées par l'office de tourisme et les politiques publiques locales.

Le contrat d'objectifs constitue le cadre de référence de notre action sur la

période triennale, tandis que l'ensemble des actions stratégiques sont

déclinées et programmées annuellement à travers des plans d'actions

opérationnels. Cette approche permet d'assurer :

•L'alignement de nos missions avec les enjeux territoriaux à moyen terme

•La définition d'objectifs mesurables et d'indicateurs de performance

•Une adaptation annuelle de nos actions aux évolutions du contexte

•Un suivi régulier et une évaluation annuelle de nos résultats avec la collectivité

Cette stratégie touristique, validée par délibération de la collectivité, s'inscrit

donc pleinement dans le respect de nos engagements contractuels

quinquennaux tout en permettant une mise en œuvre opérationnelle adaptée

chaque année aux besoins du territoire.
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